
 
JUMELAGES EUROPEENS 

organise un séjour dans les Dolomites  
à POZZA DI FASSA (Italie) 
du 19 au 26 janvier 2025 

 
STATION : Val di Fassa est situé dans la partie sud-ouest des Dolomites, dans la région du Trente à la frontière du Tyrol 
du Sud et est entouré de sommets fascinants tels le Catinaccio (2 983 m), le Sassolungo (2 244 m), le massif de la Sel-
la, et le Marmolada (3 342 m). 

 
HEBERGEMENT : Vous serez logés dans le complexe de l’hôtel Meida***  site internet : wwww.hotelmeida.it 
Chambres pour 2 personnes. Possibilité de chambre double à usage unique, selon disponibilité et supplément de 40-€ 
par nuit soit 280-€ pour les 7 nuits. 
 
VOYAGE :    aller-retour en autocar grand tourisme 
                             départ de Strasbourg le dimanche matin tôt le 19 janvier 2025 
                             départ de Pozza Di Fassa  dimanche 26 janvier, après le petit déjeuner  
                             arrivée à Strasbourg, en fin d’après-midi. 
  
Au choix :  
Forfait ski 5 ou 6 jours « Skipass  Dolomiti Superski » donnant accès aux 12 domaines et 450 remontées. 
Découverte des différents secteurs du domaine skiable des Dolomites accompagné ou ski libre. 
 
Accès direct aux stations situées sur le circuit de la « Sella Ronda »  
Accès aux pistes directement de l’hôtel, ou par les navettes skibus pour découvrir d’autres secteurs. 
Notre car restera sur place pour nous conduire sur les différentes vallées.  
Niveau de ski correct requis, pour accéder aux différents domaines, c’est-à-dire être capable de passer même lente-
ment sur n’importe quel type de piste.  

Non skieurs : de nombreuses possibilités vous sont proposées à Pozza (randonnées dans des coins extraordinaires, 
ski de fond, visites de Canazei, Moena …,  

Accès aux thermes de Pozza di Fassa à tarif réduit, et accès libre à l’espace Wellness de l’hôtel (piscine intérieure, 
hammam, (sous réserve des contraintes liées aux économies d’énergie).  Sauna, soins et massages payants. 

Possibilité de location de matériel (skis de piste ou de fond, raquettes…)  sur  place dans un magasin privé à des tarifs 
négociés. Les tarifs et conditions vous seront communiqués dans le courrier annonçant les modalités du départ. 

PRIX : 895-€  sans forfait 
Prix avec le forfait « Skipass  Dolomiti Superski » :  
(Pour les skieurs, nous vous conseillons de prendre un des forfaits proposés ci-dessous, afin de bénéficier du tarif 
groupe qui nous est accordé et pour gagner du temps pour démarrer la journée de ski). 
1 205-€  avec le forfait  5 jours consécutifs ou 1 240-€ avec  le forfait 6 jours 
Seniors (nés en 1959 ou avant) : 1 160-€ avec le forfait 5 jours consécutifs ou 1 195-€ avec le forfait 6 jours  
  
Le voyage en car ne pourra s’effectuer que si un nombre minimum de 35 personnes s’inscrivent au séjour. 
 
Le prix du séjour comprend : 
- le voyage aller-retour en autocar grand tourisme, avec  mise à disposition du car sur place. 
- l’hébergement en chambre de 2, selon demande et disponibilité et par ordre d’inscription 
- la 1/2 pension 7 jours hors boissons du dimanche 19 au dîner au dimanche 26 au petit déjeuner  
- l’accès libre à l’espace Wellness  de l’hôtel 
- l’assurance assistance/rapatriement 
  
Le prix ne comprend pas :  
-  les déjeuners  
-  les boissons  
- les suppléments pour chambre single  
- l’assurance annulation. 
- la location du matériel de ski 
- les dépenses personnelles et les pourboires, les extras. 
 

Inscription : l’inscription sera validée à la date de réception de l’acompte suivant l’ordre de réception des inscriptions et 
dans la limite des places disponibles. 
 
Paiement : 300- € à l’inscription (pour le 1er octobre au plus tard), et  le solde 1 mois avant le départ 
 
Dédit : pour un désistement intervenant entre le jour d’inscription et le 30e jour précédent le séjour, retenue de 50% du 
montant du séjour,  

- pour un désistement intervenant entre le 29e et le 8e jour précédent le séjour, retenue de 75% du montant du séjour, 
- pour un désistement intervenant durant les 8 jours précédents le séjour, retenue de 100% du montant du séjour.  

 
Obligations : 40 participants minimum, carte d’identité en cours de validité. 
L’adhésion à l’association Jumelage Européen est obligatoire, ainsi qu’une assurance, de votre choix, pour la pra-
tique du ski.   
Important : prévoir un petit sac à dos.  
A ne pas oublier le maillot de bain, le bonnet de bain obligatoire pour la piscine de l’hôtel.  
Casque obligatoire pour ceux qui veulent passer dans les snowpark et fortement recommandé pour les autres. 


